
PLAN D'INTERVENTION

FAUCHAGE 2018

SGRM PÔLE ROUTIER DE COLOMIERS



Fauchage sur une largeur de rotor de l'accotement + dégagement de visibilité.

Travail en double poste.

Priorité aux routes métropolitaines secondaires.

* Du 23 avril au 11 mai 2018 : Gestion possible des points singuliers : à savoir les zones où la

visibilité est réduite par la hauteur excessive de la végétation , ce qui rend dangereux  ces

points particuliers (intersections avec voies publiques, abords des arrêts de bus,

cheminements piétonniers, etc.)

Fauchage de l'accotement + dégagements de visibilité + le revers des fossés + une largeur 

de rotor sur le talus quand l'accotement est inférieur à 1 mètre et en l'absence de fossé

Travail en double poste.

Fauchage de l'accotement, des revers des fossés + une largeur de rotor en déblai.

Travail en journée normale.

Des rotors supplémentaires sur talus seront réalisés uniquement pour les dégagements de

visibilité (sur demande du maître d'ouvrage).

CALENDRIER DES INTERVENTIONS

PREMIERE INTERVENTION

DU LUNDI 18 JUIN AU VENDREDI 13 JUILLET 2018 INCLUS (20 jours travaillés)

DEUXIEME INTERVENTION

TROISIEME INTERVENTION

DU LUNDI 14 MAI AU VENDREDI 01 JUIN 2018 INCLUS (14 jours travaillés)

DU LUNDI 08 OCTOBRE  AU LUNDI 31 DECEMBRE 2018 INCLUS (59 jours travaillés)



3 Interventions seront réalisées.

Hauteur de coupe : entre 12 et 15 cm.

Fauchage avec les bavettes avant relevées

Utilisation des couteaux cuillères => 1 ère et 2 ème interventions

Utilisation des couteaux Y => 3 ème intervention

INTERVENTION 1 : de la semaine 20 à la semaine 22 ( 14 jours travaillés en double poste)

►DU LUNDI 14 MAI AU VENDREDI 01 JUIN 2018 INCLUS (14 jours travaillés)

Pour l'ensemble du réseau :

Fauchage sur une largeur de rotor de l'accotement + dégagement de visibilité.

Priorité aux ex RD secondaires.

Réseau où les accotements sont en général les plus réduits

 et pour lesquels la hauteur de l'herbe peut-être rapidement

 gênante pour la visibilité et la sécurité des usagers.

FAUCHAGE 2018



INTERVENTION 2 : de la semaine 25 à la semaine 28 ( 20 jours travaillés en double poste)

►DU LUNDI 18 JUIN AU VENDREDI 13 JUILLET 2018 INCLUS (20 jours travaillés)

Pour l'ensemble du réseau :

Fauchage de l'accotement + dégagement de visibilité 

.+ revers du fossé (avec ou sans arbres d'alignement) 

 + une largeur de rotor sur le talus quand l'accotement

 est inférieur à 1 mètre et en l'absence de fossé

INTERVENTION 3 : de la semaine 41 à la semaine 52 ( 54 jours travaillés en journée normale)

►DU LUNDI 08 OCTOBRE  AU LUNDI 31 DECEMBRE 2018 INCLUS (59 jours travaillés)

Pour l'ensemble du réseau :

Fauchage de l'accotement, des revers du fossé + une largeur de rotor en déblai.

Des rotors supplémentaires sur talus (déblais-remblais) seront réalisés uniquement pour dégagements de

visibilité.



Pour l'ensemble du réseau :

INTERVENTION 1, dégager uniquement les extrémités des glissières de sécurité, et si nécessaire,

l'avant des glissières de sécurité en vue de les rendre visibles.

Pour les sections utilisées ou praticables par les piétons, l'accotement situé à l'arrière des glissières sera 

fauché sur une largeur de rotor (au maximum) => durant l'intervention 1.

A PARTIR DE L'INTERVENTION 2 : l'avant, le dessous et l'arrière des glissières de sécurité.

Pour l'ensemble du réseau :

A PARTIR DE L'INTERVENTION 2 : si nécessaire la signalisation verticale sera rendue visible.

Uniquement le tour des pieds de la signalisation doit être dégagé. Il n'est pas utile d'inclure une distance

à l'avant, à l'arrière et sur les côtés de ces équipements.

Les " TC " seront dégagés, sur 50 m, de part et d'autre de l'arrêt  et uniquement sur une largeur de rotor.

Selon le type de matériel et la hauteur de l'herbe : 3 à 6 coupes par an.

A réaliser avec du matériel adapté tous les 2 à 3 ans (l'épareuse est proscrite pour cet usage

►Assurer la sécurité des usagers.

►Dégager le gabarit végétal routier.

Les interventions sur des ligneux situés sur le domaine privé sont interdites.

Seules les interventions rendues nécessaires pour faire cesser un danger imminent ou réel pour les usagers

de la ex RD devront être réalisées.

1er passage de type "intervention 2" ( mai- juin)

2e passage de type "intervention 3" (à partir d'octobre)

GIRATOIRES / AIRES DE REPOS ET ESPACES PARTICULIERS

TAILLE DES LIGNEUX

2 X 2 VOIES

POINTS D'ARRÊTS TRANSPORT EN COMMUN

GLISSIERES DE SECURITE

SIGNALISATION VERTICALE

ESPECES PROTEGEES





SEMAINE 24

SEMAINE 31 ( ne pas toucher le fond du fossé)

SEMAINE 40 uniquement l'accotement ( fauchage 

complet 1 an sur 2 )

MATERIEL

TYPE DE MATERIEL TYPE D'INTERVENTION

ORCHIS LACTE

RENONCULE A FEUILLES D' OPHIOGLOSSE

ESPECES PROTEGEES

ROSE DE France

NE PAS FAUCHER AVANT 

REFERENCE

TA 269TRACTEUR EPAREUSE ERGOS VOIRIE METROPOLITAINE BIDI ET VRD 



Utilisation Super-épareuse

Merlon RD901 / 980 échangeurs 901 / 902 / 980 / 120A / Bassins / Talus RD1 / RD1C / RD24 / RD15

Utilisation Roto-faucheuse

Dépendances VSA / RD 824 Délaissé échangeur 7

Terrains Cornebarrieu  / Toulouse Dide ….

Débroussailleuses

Giratoires, terrains à forte pente et enclavés

TRACTEUR SUPER EPAREUSE ERGOS TA 271 VRD / VOIRIES BIDIRECTIONNELLES

TERRAINS / VRD

VOIRIE METROPOLITAINE

TA 268

FN 979

DEBROUSSAILLEUSE AUTOPORTEE ETESIA 

ATTILLA 95

TRACTEUR ROTOFAUCHEUSE ERGOS 

FOURGON D'ACCOMPAGNEMENT 

RENAULT TRAFIC 

TA 00275

DEBROUSSAILLEUSE AUTOPORTEE ISEKI 
GIRATOIRES / DEPENDANCES VOIRIES 

BIDIRECTIONNELLES
TA 00274

TERRAINS / DEPENDANCES VRD


